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 Chers amis ménarsois,  
C’est la rentrée avec son lot de priorités qui ne manquent pas à notre commune. 
Bref retour sur le 14 juillet pour ceux qui n’étaient pas présents à la cérémonie offi-
cielle où j’ai eu le plaisir de faire remettre à : 
-  Maryse COURANT une médaille du travail pour ses près de 30 ans de bons et 
loyaux services à la cantine de Ménars par notre nouveau député Christophe MA-
RION 
-  Nicolas DERRE une Marianne en bronze pour avoir obtenu la meilleure baguette 
du département au terme d’un concours difficile avec les vives félicitations des Prési-
dent et Vice-Président de la Chambre des Métiers 
Dans les deux cas, ils honorent notre commune et leur profession en affichant leur 
savoir-faire largement reconnu. Nous leur en sommes reconnaissants ! 
Peut-être certains d’entre vous auront-ils remarqué que nous avions approuvé dans 
notre conseil municipal de juin la suppression de l’éclairage du soir sur l’ensemble 
de la commune, à l’exception de notre avenue principale, (la RD 2152) avec la place 
prince de Chimay. Je tenais beaucoup à cette initiative car elle répond à la préoccu-
pation de limitation de pollution lumineuse et au souci d’économies dans nos con-
sommations énergétiques, tant pour la commune que pour EDF dont on sait les 
difficultés à venir en l’état actuel de ses ressources. En effet le différentiel « nuit » est 
très atténué par les longues journées d’été mais, rassurez-vous, l’horaire habituel est 
rétabli dès le 1er septembre avec extinction à 23h, prolongée à minuit pour les ven-
dredis et samedis. 
Vous avez sans doute eu connaissance par la presse de la création d’une unité de mé-
thanisation Biogaz de Mer, laquelle alimentera Mer et consolidera les besoins de 
Blois probablement dès le mois de novembre. Pour ce faire, près de 20 Kms de con-
duites doivent être posées qui traverseront les communes de Suèvres, Cour sur Loire 
et Ménars pour se connecter au réseau existant. Planification prévue probablement 
à partir d’octobre. Ces travaux sont financés à 100% conjointement par GRDF et le 
producteur.  
Nous sommes toujours sur le registre des innovations énergétiques propres à renfor-
cer notre indépendance. Il nous est apparu néanmoins indispensable de tenir une 
réunion d’information à destination des ménarsois avec les opérateurs concernés. La 
date de celle-ci vous sera annoncée par voie d’affichage. 
Pour mémoire, une autre réunion destinée aux nouveaux habitants se tiendra le 
samedi 24 septembre à 11h en mairie afin d’échanger librement et de les renseigner 
notamment sur les services et les activités de notre commune. Information par voie 
d’affichage également ainsi que par courrier individuel. 
Les journées du Patrimoine sont annoncées pour les samedi 17 et dimanche 18 sep-
tembre avec une exposition le samedi à la cantine sur les objets 1900 (permanence 
assurée par Corinne de 10h à 12h et de 14h à 17h30) et le dimanche à 14h30 avec 
une visite de toutes les tombes remarquables du cimetière (commentaires de Joël 
GARCIA) notamment celles des tombes de soldats remises en état grâce au dévoue-
ment de Corinne LIGEARD et de son fils Oscar.  
Bien à vous,  
  
Serge TOUZELET 
Maire de MENARS 
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S ecrétariat de mairie : Ouvert  les mardi et jeudi de 9 h  à 12 h, le vendredi de 14 
h à 16 h 30 ainsi que les samedis impairs.  

Tel : 02 54 46 81 25     
 Courriel :    mairie.menars@wanadoo.fr 

Site : www.menars.fr   
Le Maire  et les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 

R epas des Seniors : Vous avez plus de 70 ans, la municipalité vous convie au dé-
jeuner des seniors qui aura lieu le  

Dimanche 11 septembre à 12h30 sur le terrain des charmilles 
Ce moment festif sera accompagné par Cyril Parmentier du l’association « Jazz in Blois ». 
Une invitation personnelle vous sera envoyée dernière semaine d’Aout mais vous pouvez 
d’ores et déjà réserver la date. 

L es Musicales 41 : Le conseil départemental vous propose un nouvel événement 
musical pour la rentrée : les Musicales 41. Deux dates à retenir :  

- vendredi 9 septembre, à 20 h, le Trio Rosenberg, un concert de jazz manouche, à la Py-
ramide de Romorantin-Lanthenay, 
- samedi 10 septembre, à 20 h, Cosi Fan Tutte de Mozart, un opéra en plein-air, dans la 
cour du cloître, à Vendôme. 
Réservation des places en ligne (tarif 30 euros) sur le site internet du département. 

C ours de gym : A vos baskets !! 
Reprise des cours de gym/ remise en forme pour tous. 

Tous  les mercredis de 19h15 à 20h15 rdv sur le parking de l’école publique et ce dès le 
mercredi 7 septembre !!!  Vous pouvez juste venir pour essayer. 

F ête des Mariniers : L’association des Marins du Port de Chambord organise un 
week-end festif au port de Saint-Dyé-sur-Loire (24/25 septembre), avec au pro-

gramme des animations et des balades sur le fleuve sur des embarcations anciennes.  
Renseignements auprès de la Maison de la Loire au 02.54.81.68.07 
Ou sur le site : www.marins-port-chambord.fr  

O enologie :  
 La prochaine soirée oenologie est prévue le vendredi 23 septembre 2022 à 19h00 

à la salle des associations de la Mairie de Ménars. 
La soirée sera animée par Julien METIVIER et portera sur l’origine et l’histoire du vin. 
Nous espérons la participation de nombreux amateurs, dans la limite de 12 personnes. 
Le prix de la soirée est de 30 euros par personne. 
Réservation OBLIGATOIRE par mail à Philippe TRI0REAU : ptrioreau@orange.fr 
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Septembre 2022 

C élébrations : - Tous les dimanche de septembre messe à 10h30 à Villebarou 
- Dimanche 25 septembre : rentrée paroissiale. A l'issue de cette messe : apéritif 

suivi d'un repas partagé dans un lieu proche de l'église de Villebarou. 
- Inscriptions au catéchisme le vendredi 9 septembre à 20h au presbytère de Fossé 

F ête du 14 Juillet : Une belle fête nationale !!! 
Ce 14 juillet 2022 fut une belle réussite grâce à une 
météo clémente et surtout grâce à une chouette équipe 

de bénévoles sans qui rien n’aurait pu se dérouler.  
Un grand merci à toutes les personnes qui sont venues prêter 
main forte aux em-
ployés communaux 
pour que cette fête 
soit une réussite.  

Il y en avait pour toutes 
les compétences : organi-
sation et gestion des jeux 
pour les plus jeunes, 
montage démontage du 
parquet, préparation et service des repas, lampions et feu d’arti-

fice… Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine avec plaisir. 

R appel sur les points tri :  A nouveau, nous sommes obligés de rap-
peler que les déchets recyclables doivent être déposés dans les conte-

neurs prévus à cet effet dans les 2 points de tri situés sur la commune, et 
non à côté (voir photo ci-contre). Merci de votre coopération.  

u rgences médicales:        

Pharmacies : Appeler le 3237 et indiquer sa commune 

Médecins : en cas d’urgence, appeler le SAMU (le 15) 

Centre anti-poison : Appeler le 02 41 48 21 21 

Kinésithérapeutes : Soins respiratoires d’urgence : Appeler le  02 54  56 84  84 

Chirurgiens-dentistes : Dimanches et jours fériés : Appeler le  07 49 28 53 08 

D éviation :   En raison de la fermeture pour travaux du pont traversant l'A10 sur 
la route entre Villerbon et Blois, le transport scolaire, durant la période du 

29/08 au 30/09, se fera par la route de Villerbon, les rues de Marigny, Princesse de Bi-
besco, de la Cour du Puits, Roger Régnier, des Grèves et la RD2152. 
Afin de faciliter la circulation du car, un arrêté sera pris pour interdire le stationnement 
durant cette période sur la seule rue de la Cour du Puits. 
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Les Mots Croisés d’Yves George 

Les guêpes font partie de l’ordre des hyménoptères comme les abeilles. Elles se différen-
cient assez facilement. Il existe des milliers d’espèces différentes de guêpes aux couleurs et 
aux formes variées. Elles se divisent en 2 groupes : Les guêpes sociales qui vivent en colo-
nies dans un nid fondé par une reine et les guêpes solitaires qui vivent seules. Leur rôle est 
indispensable au sein de l’écosystème et de la biodiversité. Les guêpes sont des prédateurs.  
Elles chassent d’autres petits insectes qui vont servir à alimenter leurs larves.  Elles ont 
donc un rôle de régulation des populations d’insectes même si l’homme les considère 
comme « nuisibles ». Les oiseaux se nourrissent de guêpes. Contrairement aux abeilles, les 
guêpes ne sont pas classées dans la famille des pollinisateurs mais elles jouent un rôle simi-
laire pour de nombreuses plantes : orchidées, figuiers… qui dépendent des guêpes pour 
leur pollinisation. Certains étés, elles sont perçues comme nombreuses ou plus actives. 
Leurs populations peuvent augmenter d’un été à l’autre si la période a été marquée par un 
hiver doux et un printemps humide. Plus les étés, et surtout les printemps, seront chauds 
et plus les nids d’hyménoptères (guêpes, frelons) seront importants et gros. Si vous avez la 
sensation d’être envahi de guêpes, c’est parce qu’il ne pleut pas beaucoup et pas assez. Ces 
insectes se rapprochent de nous, sur notre terrasse, dans notre jardin ou pendant un bar-
becue parce qu’ils ont soif et faim. Ils viennent faire des provisions pour nourrir leurs 
larves.  Il est nécessaire de rester calme, ne pas s’agiter ou faire des gestes brusques. Les 
guêpes n’attaquent que quand elles se sentent en danger. En cas de présence de nid chez 
vous, il faut veiller dans un premier temps à vérifier si le nid est gênant et voir où il se si-
tue exactement. Dans la plupart des 
situations, ce nid n’est pas un danger 
mais, si c’est le cas, n’y touchez pas 
vous-même et faites appel à un profes-
sionnel. 

    Et surtout dédramatisez. Souvenez-
vous que la guêpe fait plus de bien que 
de mal… 


